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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ASSIER 
Délibération n° 2026-04-003 

 
Nombre de conseillers 
en exercice : 15 présents :  14     absents :  1       votants :   13     pour : 12    contre : 0     abstention : 1 
L’an deux mille vingt-six, le 02 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, Maire, les membres 
du Conseil Municipal sur la convocation qui leur a été adressée. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026 
Date d’affichage : 27 mars 2026 
 
Présents : Mmes CAYROL Maëlys – MORINIERE Agnès - DOUMENC Sophie – MERCIER Martine – 
MURAT Marianne – SCHOCRON Nathalie - THAMIE Sylvie - MM BLADOU Richard – BOSSION Éric - 
DELFAUD Alexandre – GRAVES Frédéric - HUG Maxime – JUREDIEU Valentin – MONTAL Jacques. 
Absent : M SALES Jean-Pierre 

 
Madame MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance. 

 
Objet : Approbation du Compte Financier Unique – Budget BOULANGERIE 

  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L 2222- 3 ;  

Vu la délibération N°2023-09-001 du 14/09/2023 portant sur l’expérimentation du Compte Financier 
Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 

Vu l’avis de la commission des Finances ;  

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la Commune de 
ASSIER- Budget Boulangerie 

Vu le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de ASSIER – Budget Boulangerie 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU ;  

Considérant les éléments susvisés ;  

 APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des suffrages exprimés,  

 Monsieur le maire sort de la salle et ne prend pas part au vote,  

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de ASSIER-Budget Boulangerie 

- DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.   

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents. 

La secrétaire de séance,                                                                                   Le Maire 

Martine MERCIER                  Maxime HUG 


